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Introduction

Présentation du Ségur et objectifs 

Les principaux services intégrés dans le DUI « référencé Ségur » concernent principalement l’ajout de 
fonctionnalités sur l’échange, le partage d’informations ainsi que des exigences de sécurité. Le référencement 
Ségur apporte une garantie sur le contenu minimum de votre DUI

Le Ségur du numérique en santé finance des programmes visant à outiller les ESMS d’un DUI interopérable 
avec les services socles selon les exigences demandées aux éditeurs de logiciels.



Introduction

Plusieurs solutions référencées aujourd'hui sur ce couloir : 
• D2L Informatique – Silao , 
• Eig - éO ,
• Océalia informatique- Océalia usagers
• SociaNova - Ogyris,
• Interconsult – le dossier unique,
• Troizaire - Nemoweb,
• Evolucare – Imago DU,

et d'autres à venir …

Retrouvez l'ensemble des solutions 
référencées sur le couloir Protection de 
l'Enfance (PDE) sur ce lien : Ségur du 
numérique en santé pour le Médico-Social –
Liste des éditeurs MS1 et MS2 candidats au 
référencement | Portail Industriels 
(esante.gouv.fr)

https://industriels.esante.gouv.fr/actualites/segur-du-numerique-en-sante-pour-le-medico-social-liste-des-editeurs-ms1-et-ms2-candidats-au#6673
https://industriels.esante.gouv.fr/actualites/segur-du-numerique-en-sante-pour-le-medico-social-liste-des-editeurs-ms1-et-ms2-candidats-au#6673
https://industriels.esante.gouv.fr/actualites/segur-du-numerique-en-sante-pour-le-medico-social-liste-des-editeurs-ms1-et-ms2-candidats-au#6673
https://industriels.esante.gouv.fr/actualites/segur-du-numerique-en-sante-pour-le-medico-social-liste-des-editeurs-ms1-et-ms2-candidats-au#6673
https://industriels.esante.gouv.fr/actualites/segur-du-numerique-en-sante-pour-le-medico-social-liste-des-editeurs-ms1-et-ms2-candidats-au#6673


Les apports du DUI dans le secteur PDE

La mise en place d’un DUI 
référencé Ségur dans le secteur 
de la protection de l’enfance 
embarque des fonctionnalités 
cœur de métier



Le DUI permet aux professionnels d’accéder aux documents nécessaires à 
l'accompagnement des usagers

Les personnes habilitées à se connecter au dossier médical de la personne 
protégée ont accès à la consultation des documents produits par l’écosystème 

sanitaire, médico-social pour faciliter la coordination entre professionnel et 
améliorer l'accompagnement de l'usager.

Les droits de consultation des documents sont régis par la matrice d'habilitation



Le DUI permet aux professionnels de produire des documents nécessaires à 
l'accompagnement des usagers

Le DUI référencé Ségur permet d'alimenter le Dossier 
Médical Partagé (DMP) de l'usager avec les 
documents produits dans le cadre de son parcours de 
soin et d'accompagnement.

Dans un souci de confidentialité des données
sensibles/sociales, certains documents n’ont pas 
vocation à être stockés dans le DMP, mais à être 
échangés via MSSanté avec les personnes habilitées à 
en connaitre



Accès à Mon espace santé des personnes protégées

Ces documents sont visibles de l'usager sur son profil Mon espace santé (après activation du profil) et consultables par les représentants 
légaux de la personne protégée

Conditions d'accès à MES selon les CGU 
« les personnes titulaires de l’autorité parentale exercent pour le compte du 
mineur toutes les actions sur Mon espace santé du mineur.
Ainsi, pour une personne mineure, le droit d’accès à l’ensemble des informations 
relatives à sa santé est exercé par les titulaires de l’autorité parentale, 
conformément aux dispositions de l’article L.1111-7 du code de la santé publique. 
Des dérogations à ce principe de l’autorité parentale sont prévues aux articles 
L.1111-5, L.1111-5-1, L.2212-7 et L.6211-3-1 du code de la santé publique.
Ainsi, dans le cadre de « Mon espace santé », les représentants légaux peuvent 
accéder aux données de santé intégrées dans le profil du mineur qu’ils 
représentent, ils peuvent l’alimenter, l’utiliser et gérer l’ensemble des 
fonctionnalités des différentes composantes de cet espace jusqu’à sa majorité. »

« Dans le respect des articles 371 à 381 du code civil, le représentant légal d’un 
mineur identifié par l’assurance maladie a la possibilité d’inviter le second 
représentant légal, sous sa seule responsabilité, afin de permettre à ce dernier 
d’accéder aux données du mineur qu’ils représentent conjointement. »

Et si le parent n'a plus l'autorité parentale ?
➢ Si la demande d’autonomisation du mineur

a été acceptée par la CPAM, il est alors

exclu de Mon espace santé car mineur

ouvrant-droit. Il pourra activer Mon espace

santé à sa majorité ;

➢ Si la demande d’autonomisation du mineur

a été refusée par la CPAM, l’ASE a le rôle

du représentant légal et peut activer (ou

non) le profil du mineur.



Exemples de cas d'usages identifiés lors des task force PDE

#02 Transmission d’informations dans le cadre 
d’une demande d’accueil par l’ASE (1er 

placement et réorientations)

2. Admission, accueil, observation et 
évaluation des besoins

#01 Transmission 
d’informations pour 

évaluation ou pour prise 
en compte d'une 

situation (signalement)

#03 Transmission d’informations dans le cadre 
d’une demande d’accueil par la PJJ (1er 

placement et réorientations)

#04 Transmission d’informations dans le cadre 
d’une demande d’accueil par la Justice

3. Accompagnement
4. Préparation de l’orientation et 

fin de l’accompagnement

#09 Partage d’informations avec les parents / la famille / les représentants légaux/ tiers de confiance tout au long de l’accompagnement

#13  Transmission d’informations dans le cadre 
de l’admission dans un autre ESMS / de 

l’orientation

#11 Partage des informations obligatoires aux autorités

#10 Partage d’informations de santé dans le cadre de l’accompagnement quotidien entre champ social et champ médical (soignants 
externes à l’institution)#05 Transmission d’informations dans le cadre 

d’une demande d’accueil par les 
parents/famille/représentants légaux/tiers de 
confiance dans le cadre de la pré-admission

(administratif)

#07  Partage d’informations dans le cadre de l’accompagnement quotidien entre services d’une même structure

#08  Partage d’informations dans le cadre de l’accompagnement quotidien avec les partenaires

#12 Mise à disposition des informations les concernant et mise en œuvre du droit d’accès au dossier des enfants et des adolescents

0. Signalement 1. Demande d’accueil

#00 Transmission 
d’informations à la CRIP
pour évaluation d'une 

situation

#06  Partage d’informations dans le cadre de l’accompagnement quotidien entre membres d’une unité, d’un service (interne)#02 Transmission d’informations dans le cadre 
d’une demande d’accueil par l’ASE (1er 

placement et réorientations)

#10 Partage d’informations de santé dans le cadre de l’accompagnement quotidien entre champ social et champ médical (soignants 
externes à l’institution)

#04 Transmission d’informations dans le cadre 
d’une demande d’accueil par la Justice

#03 Transmission d’informations dans le cadre 
d’une demande d’accueil par la PJJ (1er 

placement et réorientations)

- Partage d'information dans le cadre d'une demande d'accueil par les parents, la famille dans le cadre de la préadmission
- Partage d'information entre une MECS et des soignants externes
- Transmission par MSSSanté d'une fiche navette ou d'un protocole d'actions à l'ASE



Retour d'expérience de cas d'usages de la région Auvergne Rhône Alpes





Les différents cas d'usages



Les professionnels présents pour le domaine PDE











Perspectives des travaux sur la protection de l'enfance au niveau national

Lancement d’un groupe de travail sur les usages des services socles dans le 

secteur de la protection de l’enfance

A partir de janvier 2024

19

Participants :

Conseils 

départementaux
ESMS

Objectifs :

➢ S’appuyer sur les travaux de la task force pour identifier les cas d’usages clés dans le secteur protection de l’enfance​

➢ Produire des fiches cas d’usages pour donner du sens pour les professionnels du secteur MS

➢ Aider les ESSMS à déployer les services et référentiels socles 

Ecrivez-nous pour y participer !
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